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The Canadian Association of Elizabeth Fry Societies (CAEFS) welcomes the most recent 
report of the Office of the Correctional Investigator (OCI), which once again underscores 
the urgent need for change in Canada’s prison system—particularly for federally sentenced 
women, Indigenous people, and people with mental health considerations.  

Despite decades of recommendations, the OCI report highlights that the Correctional 
Service of Canada (CSC) has failed to implement necessary structural changes, and the 
Department of Public Safety puts little priority into addressing evidence of profound 
dysfunction in the operations of Canadian penitentiaries.   

As CAEFS always underscores, the prison system is expensive, dysfunctional, and 
exhausted. It is a system that produces harm for those who encounter it. It is a system 
which responds to people overall—and especially Indigenous women, gender diverse 
people, and those with mental health needs—with punishment and security responses.   

It is a system which systemically prioritizes punishment at the expense of not just people’s 
mental and physical health, but also at the expense of their connection to family, 
community, and vocational opportunity.  Keeping people in harsh conditions far from their 
families and opportunity is costly for all Canadians, and certainly comes at the expense of 
the health, wellness and future possibilities of federally sentenced women and gender 
diverse people, who are already such a disadvantaged, vulnerable population.  

The Correctional Investigator notes aptly: 

“Canadians are not well served by a correctional system that is exceptionally 
costly and well-resourced by international standards, and continues to yield 
disappointing and uneven results, yet persistently fails to deliver on key 
correctional outcomes—particularly for Indigenous individuals.” 

Especially since the pandemic, CAEFS has observed a rise of segregation-like practices, in 
addition to the persistent over-classification of Indigenous women and gender-diverse 
people, and the lack of use of community-based alternatives. In the final report authored 
by outgoing OCI Dr. Ivan Zinger,  a core failure of Canadian penitentiaries designated for 
women is captured: the systemic disregard of the prevalence of victimization and trauma 
among federally sentenced women and gender diverse people.   

The reports findings emphasize what CAEFS and our member societies have long called 
attention to. Federally sentenced women enter federal custody with lives characterized by 



trauma and victimization, and this is especially true for Indigenous women. Once 
incarcerated, time in prisons, overall, worsens people’s wellbeing.  

“Incarceration itself, notes Zinger “can be a traumatic experience. Many women 
told my Office that the prison environment—hostile, often violent, and marked by 
a lack of autonomy—has worsened their mental health, retriggered past traumas, 
or resulted in new traumatic experiences. Some described feeling constantly on 
edge or emotionally fatigued. Routine institutional practices, including strip 
searches, cell searches, institutional counts, lockdowns, and recounting one’s 
story to new staff were consistently identified as triggering. Women said these 
practices often lead to trauma-related behaviours such as aggression, 
withdrawal, and impulsivity. These behaviours are rarely understood as trauma 
responses and are often met with security-based responses like the use of force, 
loss of privileges, or, in some instances, placement in the Structured Intervention 
Unit (SIU)” 

CAEFS calls on upon the Government of Canada to act decisively on the OCI’s 
recommendations, and to: 

• Invest immediately in organizations that support people in prison and upon 
release, and invest in the Federal Framework to Reduce Recidivism.  

• Convene a renewed task force on federally sentenced women and gender 
diverse people, to systemically address and implement reforms that prioritize 
healing and reintegration over punishment. 

• Expand practices which support community-based alternatives to incarceration, 
particularly Indigenous-led and culturally grounded supports. 

• Redirect resources away from costly institutional responses toward community 
supports that reduce recidivism and strengthen public safety. 

Finally, CAEFS applauds the OCI for emphasizing that the Canadian prison system is a 
system resistant to change, despite a clear and urgent need for change. Zinger rightly 
highlights that litigation, human rights claims, and class actions should not be the primary 
drivers of change in Canadian prisons. As the OCI rightly observes, these costs—financial, 
social, and human—could be easily avoided if longstanding issues were addressed 
proactively, and if the longstanding recommendations of the OCI, CAEFS, and a host of 
other organizations, inquests, commissions and beyond, were acted upon.  

 



Réponse de l'ACSEF au rapport annuel du Bureau de l'enquêteur correctionnel 

L'Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry (ACSEF) accueille favorablement le 
dernier rapport du Bureau de l'enquêteur correctionnel (BEC), qui souligne une fois de plus 
l'urgence d'apporter des changements au système carcéral canadien, en particulier pour 
les femmes purgeant une peine fédérale, les autochtones et les personnes ayant des 
problèmes de santé mentale.  

Malgré des décennies de recommandations, le rapport du BEC souligne que le Service 
correctionnel du Canada (SCC) n'a pas mis en œuvre les changements structurels 
nécessaires et que le ministère de la Sécurité publique accorde peu d'importance aux 
preuves de dysfonctionnements profonds dans le fonctionnement des pénitenciers 
canadiens.  

Comme le souligne toujours l’ACSEF, le système carcéral est coûteux, dysfonctionnel et 
épuisé. C'est un système qui cause du tort à ceux qui y sont confrontés. C'est un système 
qui répond en général, et en particulier aux femmes autochtones, aux personnes de 
diverses identités de genre et à celles qui ont des besoins en matière de santé mentale, par 
des mesures punitives et sécuritaires. 

C'est un système qui privilégie systématiquement la punition au détriment non seulement 
de la santé mentale et physique des personnes, mais aussi de leurs liens avec leur famille, 
leur communauté et leurs possibilités professionnelles. Maintenir les personnes dans des 
conditions difficiles, loin de leur famille et de leurs opportunités, coûte cher à tous les 
Canadiens et se fait certainement au détriment des possibilités futures des femmes et des 
personnes de diverses identités de genre condamnées par les tribunaux fédéraux, qui 
constituent déjà une population défavorisée et vulnérable.  

L'enquêteur correctionnel fait remarquer à juste titre : 

“Les Canadiens ne sont pas bien servis par un système correctionnel qui est  
exceptionnellement coûteux et doté de ressources suffisantes selon les normes 
internationales, mais qui ne parvient toujours pas à atteindre les résultats correctionnels 
clés, en particulier pour les personnes autochtones en détention.”   

Depuis la pandémie en particulier, l’ACSEF a observé une augmentation des pratiques de 
ségrégation, en plus de la surclassification persistante des autochtones et du manque 
d'utilisation des alternatives communautaires. Le rapport final rédigé par le Dr Ivan Zinger, 
directeur sortant du BEC, met en évidence une défaillance fondamentale des pénitenciers 
canadiens destinés aux femmes: le mépris systémique de la prévalence de la victimisation 



et des traumatismes chez les femmes et les personnes de diverses identités de genre 
condamnées par les tribunaux fédéraux.  

Les conclusions du rapport soulignent ce sur quoi le l’ACSEF et nos sociétés membres 
attirent l'attention depuis longtemps. Les femmes condamnées par les tribunaux fédéraux 
entrent en détention fédérale avec des vies marquées par les traumatismes et la 
victimisation, et cela est particulièrement vrai pour les femmes autochtones. Une fois 
incarcérées, le temps passé en prison aggrave globalement le bien-être des personnes.  

“L’incarcération elle-même peut constituer une expérience traumatisante. De nombreuses 
femmes ont dit au Bureau que l’environnement carcéral – hostile, souvent violent et 
marqué par un manque d’autonomie – a détérioré leur santé mentale, déclenché des 
traumatismes passés ou donné lieu à de nouvelles expériences traumatisantes  Certaines 
ont dit se sentir constamment sur les nerfs ou encore émotionnellement fatiguées  Les 
pratiques institutionnelles courantes, y compris les fouilles à nu, les fouilles cellulaires, les 
dénombrements institutionnels, les confinements, et le récit de son histoire aux nouveaux 
employés, ont toujours été déterminées comme des éléments déclencheurs  Les femmes 
ont indiqué que ces pratiques mènent souvent à des comportements relatifs à des 
traumatismes comme l’agressivité, le repli sur soi et l’impulsivité. Ces comportements 
sont rarement compris comme des réactions traumatiques et se traduisent souvent par 
des réponses fondées sur la sécurité, comme le recours à la force, la perte de privilèges ou 
dans certains cas, le placement dans l’unité d’intervention structurée (UIS)”. 

L’ACSEF demande au gouvernement du Canada d'agir de manière décisive sur les 
recommandations du BEC et: 

• d'investir immédiatement dans les organisations qui soutiennent les personnes 
incarcérées et à leur sortie de prison, et d'investir dans le Cadre fédéral visant à 
réduire la récidive;  

• de convoquer un groupe de travail renouvelé sur les femmes et les personnes de 
diverses identités de genre en général, purgeant une peine fédérale, afin d'aborder et 
de mettre en œuvre de manière systématique des réformes qui privilégient la guérison 
et la réintégration plutôt que la punition; 

• d'étendre les pratiques qui soutiennent les alternatives communautaires à 
l'incarcération, en particulier les soutiens dirigés par les autochtones et ancrés dans 
la culture ; 

• Réorienter les ressources vers des mesures de soutien communautaires qui 
réduisent la récidive et renforcent la sécurité publique, plutôt que vers des mesures 
institutionnelles coûteuses. 



Enfin, l’ACSEF félicite le BEC d'avoir souligné que le système pénitentiaire canadien est un 
système résistant au changement, malgré un besoin clair et urgent de changement. Zinger 
souligne à juste titre que les litiges, les plaintes relatives aux droits de la personne et les 
recours collectifs ne devraient pas être les principaux moteurs du changement dans les 
prisons canadiennes. Comme le souligne à juste titre le BEC, ces coûts – financiers, 
sociaux et humains – pourraient être facilement évités si les problèmes de longue date 
étaient traités de manière proactive et si les recommandations formulées depuis 
longtemps par le BEC, l’ACSEF et une multitude d'autres organisations, commissions 
d'enquête, commissions et autres instances étaient mises en œuvre.  

 

 


